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Les enfants de soignants seront

accueillis à l’école même quand leur

classe fermera (Gabriel Attal)

Erwin Canard

2 minutes

Le porte-parole du gouvernement, Gabriel Attal, assure sur France

Inter, mardi 4 janvier 2022, que "nous avons prévu un accueil [à

l’école], partout en France, des enfants de soignants, pour faire en

sorte que les soignants puissent continuer à travailler". Ainsi, a-t-il

poursuivi, "si les enfants [de soignants] étaient amenés à devoir

rester chez eux parce que la classe était fermée, évidemment, on

prévoit un accueil à l’école". Gabriel Attal a ajouté que la liste

exacte des professions pour lesquelles ce dispositif sera mis en

place sera publiée "dans la journée".

Le ministère de l’Éducation nationale a mis en place de nouvelles

règles, concernant notamment l’isolement et le retour en classe des

élèves positifs au Covid-19 ou cas contact (lire sur AEF info ici et

là), à la suite notamment de nouvelles dispositions en vigueur dans

la population générale (lire sur AEF info).

Le protocole en vigueur n’impose plus la fermeture d’une classe à

partir de 3 cas positifs de Covid chez les élèves mais la rend

possible "en fonction de la situation, en présence par exemple d’un

très grand nombre de cas".

En outre, puisque "la limitation du brassage entre les classes

s’impose", les élèves "ne peuvent pas être répartis dans les autres

classes". L’accueil des enfants de soignants devrait être une

exception à ce principe.


